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Situation du projet de décret modifiant l'article D. 5212-23 du code du travail
Question écrite n° 11369

Texte de la question

Mme Christine Le Nabour attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation du projet
de décret modifiant l'article D. 5212-23 du code du travail, destiné à pérenniser la déductibilité des dépenses
engagées par les entreprises dans le cadre de partenariats, par adhésion ou convention, avec des associations
œuvrant à la formation, à l'orientation et à l'insertion professionnelle de personnes en situation de handicap. Ce
texte, validé selon les informations communiquées par la direction générale de l'emploi et de la formation
professionnelle par les différentes instances consultatives prévues (Acoss, CCMSA, CNNCEFP, CNCPH),
devait entrer en vigueur au 1er janvier 2025. Or malgré un circuit réglementaire achevé et l'absence de
modifications substantielles depuis plusieurs mois, sa signature demeure en attente sans justification formalisée
auprès des acteurs concernés. Ce retard a un impact très concret. L'association Arpejeh, reconnue d'intérêt
général et agréée par l'éducation nationale, constate depuis le début de l'année la suspension ou l'arrêt de
partenariats par plus de 30 entreprises adhérentes représentant 15,8 % de ses ressources, soit 172 000 euros.
Cette contraction fragilise directement les actions permettant chaque année à plus de 4 000 jeunes en situation
de handicap d'accéder à des stages, à des contrats d'alternance, à des forums de découverte des métiers et à
un accompagnement au recrutement. Elle lui demande les raisons du blocage de ce texte pourtant programmé
pour entrer en vigueur au 1er janvier 2025. Elle souhaite également connaître le calendrier ferme de sa
signature et de sa publication afin de sécuriser au plus vite la continuité des actions d'insertion.
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